
222e séance 

VINGTIÈME S~ANCE 
Tenue au Palais des Nations, à Genève, 
le vendredi 10 février 1950, à 14 h. 30 

Président : M. Roger GARREAU. 

Présents : Les représentants des pays suivants : 
Argentine, Australie, Belgique, Chine, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Irak, Nouvelle-Zélande, Philip
pines, République Dominicaine, Royaume-Uni. 

Les observateurs des pays suivants : Egypte, Syrie. 

39. Déclaration du Président concernant l'accord 
de tutelle pour la Somalie italienne 

1. Le PRÉSIDENT donne lecture d'un télégramme 
adressé par le Comte Sforza, Ministre des affaires étran
gères d'Italie, au Président du Conseil de tutelle (T /468) 
pour l'informer que le Parlement italien vient d'autoriser 
le Gouvernement à assumer la tutelle de la Somalie à 
titre provisoire, conformément à la décision des Nations 
Unies. 

40. Question d'un régime international pour la 
région de Jérusalem et de la protection des 
Lieux saints (résolution 303 (IV) de l'Assem
blée générale en date du 9 décembre 1949) 
(T /423, T /457, T /457/Add.t et Add.2, et 
T JL.15) (reprise du débat de la JSe séance) 

2. Le PRÉSIDENT rappelle au Conseil qu'il va entendre 
au cours de la séance un exposé de Mgr Tiran, repré
sentant le Patriarcat arménien de Jérusalem, et une 
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déclaration de M. Nolde, représentant de la Commission 
des Eglises pour les affaires internationales. 

Sur l'invitation du Président, Mgr Tiran, représentant 
le Patriarcal arménien de Jérusalem, s'assied d la table 
du Conseil. 

3. Mgr TIRAN (représentant le Patriarcat arménien 
de Jérusalem) exprime sa reconnaissance pour la faveur, 
dont il apprécie tout le prix, de pouvoir exposer devant 
le Conseilles vues du Patriarcat arménien sur le statut 
de Jérusalem. 

4. Il rappelle qu'il y a plus de 1.300 ans que la popu
lation arménienne s'est établie en Palestine et à Jéru
salem. L'Eglise arménienne a traversé de graves 
épreuves au cours de la première guerre mondiale, 
lorsque tous les monastères, les écoles et les établisse
ments religieux d'Arménie furent détruits, et les 
membres survivants de la race arménienne dispersés à 
travers le monde. Le peuple arménien, qui ne s'est pas 
encore tout à fait remis de ce coup terrible, a les yeux 
fixés sur le Patriarcat arménien de Jérusalem, qui est 
son foyer spirituel, et il espère que les monastères et 
les établissements religieux arméniens de cette ville 
continueront à jouer un rôle prépondérant dans sa vie 
religieuse. Ainsi, le sort de Jérusalem préoccupe non 
seulement le Patriarcat qui a son siège à Jérusalem, 
mais aussi l'Eglise arménienne dans le monde entier ; 
cette Eglise compte plus de 150.000 fidèles sur le terri
toire des seuls Etats-Unis d'Amérique. 

5. Avant de commencer son exposé, Mgr Tiran tient 
à souligner qu'on a tenu pour acquis, lorsqu'on l'a 
préparé, que le Conseil prendrait comme base de ses 
délibérations le projet de statut de Jérusalem (T /118/ 
Rev.2). Mais, comme le Conseil n'a pas encore pris de 
décision sur ce point, l'orateur demande si, au cas où 
le Conseil prendrait pour base un autre document de 
travail, le représentant du Patricarcat arménien de 
Jérusalem aurait la faculté de présenter ultérieurement 
des observations sur cet autre document. 

6. Le PRÉSIDENT pense que Mgr Tiran pourra être 
autorisé à faire un exposé complémentaire lorsque le 
Conseil aura décidé de la voie dans laquelle il entend 
engager ses travaux. 

7. M. RvcKMANS (Belgique) estime qu'il n'appartient 
pas au représentant du Patriarcat arménien de Jéru
salem d'interroger le Conseil sur ses intentions. Il sug
gère que le Président invite Mgr Tiran à faire son exposé, 
en lui donnant l'assurance qu'il pourra par la suite 
faire un exposé complémentaire s'il le juge bon. 

8. M. INGLÉS (Philippines) rappelle qu'à la neuvième 
séance (c'est-à-dire à la première séance de la présente 
session au cours de laquelle le Conseil a examiné le 
problème) la délégation des Philippines a demandé si 
c'était le projet de Statut de 1948 ou les propositions 
présentées le 30 janvier 1950 par le Président (T /457) 
qui allaient servir de base de travail. Ce jour-là, le 
Président a répondu que le projet de Statut devait 
servir de base aux travaux du Conseil, mais que celui-ci 
pourrait prendre en considération tous amendements 
que l'on proposerait formellement d'y apporter, et 

exprimer son avis à leur sujet. Il suppose que la situation 
n'a pas changé. 

9. M. RvcKMANS (Belgique), prenant la parole sur 
une motion d'ordre, fait observer que la question soule
vée par le représentant des Philippines ne figure pas à 
l'ordre du jour de la séance, et propose qu'en consé
quence le Conseil entende l'exposé de Mgr Tiran. 

10. Le PRÉSIDENT rappelle au représentant des Philip
pines que le Conseil n'a pas eu à choisir entre deux 
documents de base. Comme le Président lui-même l'a 
déclaré à plusieurs reprises, le Conseil est saisi d'un seul 
document de base, à savoir le statut élaboré en 1948. 
Il ne saurait y avoir de malentendu sur ce point; la 
résolution 303 (IV) de l'Assemblée générale est formelle 
à cet égard. 

11. M. JAMALI (Irak) dit que le Conseil est saisi de 
deux documents : la résolution 303 (IV) de l'Assemblée 
générale et le projet de statut élaboré par le Conseil 
en 1948. De l'avis de l'orateur, les suggestions qui ont 
pu être émises par la suite ne changent rien au fait que 
l'Assemblée générale a donné au Conseil des instructions 
qui sont précises et qui concernent expressément le 
projet de statut. 

12. Mgr TIRAN (représentant du Patriarcat arménien 
de Jérusalem), reprenant son exposé, dit que c'est avec 
des sentiments de vive gratitude qu'il a entendu les 
discours prononcés à la seizième séance du Conseil, au 
cours de laquelle certains membres, et particulièrement 
le représentant de l'Irak, ont mis en relief le caractère 
sacré de la ville de Jérusalem pour les trois grandes 
religions monothéistes. La résolution adoptée par la 
majorité des Etats Membres des Nations Unies en 
décembre 1949 s'inspire bien évidemment d'une con
ception commune de la Ville sainte, considérée comme 
le foyer religieux d'hommes du monde entier. 

13. Le représentant du Patriarcat arménien de Jéru
salem ne prétend pas émettre de jugement sur le pro
blème politique complexe qui se pose, mais il tient à 
souligner que les vues du Patriarcat arménien se fondent 
sur l'hypothèse que la ville de Jérusalem sera, au 
moment opportun, placée sous administration inter
nationale, comme le prévoit la résolution 303 (IV). Il 
est donc superflu d'argumenter pour ou contre la possi
bilité d'appliquer cette résolution et l'orateur se bornera 
à présenter des observations sur les dispositions du 
projet de statut, dans la mesure où ces dispositions 
intéressent les Lieux saints et les institutions religieuses, 
ainsi que les droits acquis du Patriarcat arménien de 
Jérusalem. 

14. Sur ce point, le Patriarcat arménien partage les 
vues du Patriarcat grec de Jérusalem, que Mgr German os 
a exposées au cours de la dix-huitième séance. 

15. L'Eglise arménienne est l'une des plus anciennes 
églises du Proche-Orient et elle a fondé depuis le 
vue siècle de nombreux monastères et établissements 
religieux en Palestine. Depuis lors, le Patriarcat armé
nien a partagé avec les Patriarcats grec et romain, et 
à égalité avec eux, les droits et les devoirs afférents aux 
Lieux saints. En 1720, les trois Eglises ont participé 
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à frais égaux à la restauration de l'église du Saint
Sépulcre. Le fait que le Patriarcat arménien a des droits 
égaux à ceux des Eglises grecque et romaine a été 
confirmé par le statu quo de 1757, et confirmé à nouveau 
en 1852. 

16. Les Arméniens occupent la plus grande partie du 
secteur sud-ouest de la Vieille Ville et du mont Sion, 
où leurs églises, leurs écoles, leurs bibliothèques, leurs 
imprimeries et leurs autres établissements couvrent une 
superficie de quelque 150.000 mètres carrés. Ils cons
tituent le troisième groupe ethnique, par ordre d'impor
tance numérique, aussi bien dans l'ensemble de la 
Palestine que dans la ville de Jérusalem. Avant que le 
mandat du Royaume-Uni sur la Palestine ne prît fin, 
il y avait en Palestine environ 12.000 Arméniens, dont 
6.000 vivaient à Jérusalem, partie dans la Vieille Ville, 
partie dans les quartiers chrétiens de la Nouvelle Ville. 
Dans la Viei!Ie Ville, 3.000 Arméniens vivent encore, 
entassés pour la plupart dans le monastère arménien 
du mont Sion. Les 3.000 autres se sont réfugiés dans 
les pays limitrophes. 

17. Passant au statut dont on envisage de doter Jéru
salem, le représentant du Patriarcat arménien de J éru
salem déclare que le principe fondamental de l'adminis
tration internationale de Jérusalem doit être l'indivisi
bilité de la Ville, car la présence d'une population 
chrétienne considérable rendrait éminemment inique un 
partage de la Ville entre les Israéliens et les Arabes. 
Il importe de ne pas oublier que le projet d'internationa
lisation de Jérusalem repose, non pas sur les particu
larités ethniques de sa population, mais sur le fait que 
les fidèles des trois grandes religions portent le même 
intérêt à l'ensemble de la Ville. Pour les croyants, 
Jérusalem est sacrée dans sa totalité et elle appartient 
aux Chrétiens, aux Musulmans et aux Juifs du monde 
entier. Ce qui fait la valeur de la résolution 303 (IV) 
de l'Assemblée générale, c'est qu'elle proclame le carac
tère universel de la Ville. 

18. Mais ce ne sont pas les populations civiles, ce sont 
les institutions religieuses, en tant qu'elles représentent 
les trois religions, qui protègent les Lieux saints. Ces 
institutions ne sont donc pas des groupements de 
simples particuliers, mais des personnes morales dis
tinctes, reconnues conformément aux droits acquis et 
aux us et coutumes en vigueur. 

19. De l'avis du Patriarcat arménien, le statut de 
Jérusalem devrait prévoir la constitution de deux 
organes législatifs représentatifs. Le premier, que l'on 
pourrait appeler chambre basse, serait élu au suffrage 
universel sur la base de la représentation proportion
nelle. Le second, ou chambre haute, comprendrait un 
nombre égal de représentants des trois religions, recrutés 
parmi les diverses institutions religieuses, sur la base 
des droits et intérêts actuels de ces institutions ou de 
ceux qu'elles pourraient ultérieurement acquérir dans 
la Ville. Pour ce qui est de la composition de la chambre 
basse, le Conseil ne devrait jamais perdre de vue que 
les différences d'ordre religieux sont, dans la population, 
beaucoup plus accusées que les différences d'ordre 
ethnique ; car la population de Jérusalem demeure 
fidèle à la conception orientale qui fait de la religion 

le centre même de la vie. En conséquence, la chambre 
basse devrait être composée en nombre égal de Chrétiens, 
de Musulmans et de Juifs résidant dans la Ville. Le 
fait que les trois religions principales seraient repré
sentées par un nombre égal de membres ne porterait 
pas préjudice aux éléments qui sont numériquement 

.les plus forts, car ces éléments obtiendraient une ample 
autonomie locale et toute liberté grâce à la démocrati-
sation de l'administration internationale. Ainsi, justice 
serait rendue à tous. 

20. La protection des Lieux saints est d'une impor
tance capitale, et constitue même expressément le 
principal objet de l'administration internationale que 
l'on envisage de créer. Mais c'est là une notion qui doit 
être développée et éclairée. Nul n'a jamais insinué que 
les Lieux saints pourraient être détruits ou profanés, 
s'ils étaient abandonnés au contrôle unique de l'une ou 
de l'autre des parties qui s'affrontent en Palestine. 
L'histoire montre même qu'à une exception près, les 
autorités non chrétiennes, qui ont exercé le pouvoir en 
Palestine, ont respecté les sentiments religieux des 
fidèles professant une autre foi et ont conservé intacts 
les Lieux saints et les bâtiments religieux. De plus, 
les pèlerins qui se rendaient à Jérusalem constituaient 
pour les divers gouvernements qui se sont succédé une 
source de revenus dont ils ne pouvaient se passer, et 
il continuera à en être ainsi à l'avenir. Pour ces raisons, 
le Patriarcat arménien estime que les mots « protection 
des Lieux saints » doivent être interprétés comme englo
bant la protection des institutions de Jérusalem aux
quelles les Lieux saints ont donné naissance. Non seule
ment les droits et les établissements religieux des trois 
Eglises devraient être sauvegardés, mais les établisse
ments d'enseignement et les autres institutions de ces 
Eglises devraient être protégés, et jouir d'une entière 
liberté ainsi que de toutes les facilités nécessaires pour 
leur permettre de s'acquitter du rôle qui leur incombe, 
non seulement à l'égard des pèlerins qui se rendent à 
Jérusalem, mais aussi en faveur de leurs coreligionnaires 
répandus dans le monde entier. 

21. La bonne marche des très nombreuses institutions 
religieuses de Jérusalem ne peut être assurée que si 
l'on préserve les ressources financières que ces institu
tions tirent des biens-fonds qu'elles possèdent dans la 
Ville. Il ne faut pas que ces institutions soient désavan
tagées par rapport à d'autres institutions qui tirent leurs 
revenus de sources extérieures. Il faut donc que le statut 
stipule un régime fiscal clair et judicieusement conçu 
qui tienne compte de la situation particulière régnant 
à Jérusalem. 

22. Du temps du mandat britannique, un système 
fiscal uniforme s'appliquait à l'ensemble de la Pales
tine, et il n'existait aucune disposition qui fût particu
lière à Jérusalem. Aujourd'hui, où toute la structure 
administrative de la Ville va être fondée sur le principe 
que cette ville est pour ainsi dire le foyer des trois 
grandes religions universelles, il faut que l'administra
tion internationale qui y sera créée fonctionne de façon 
conforme à ce principe. Le représentant du Patriarcat 
arménien de Jérusalem rappelle que dans un mémoran
dum de 1929 relatif aux questions intéressant les Lieux 
saints, le Commissaire de district de Jérusalem mention-
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naît les situations complexes auxquelles donnaient lieu 
la propriété multiple des Lieux saints et les fréquents 
litiges en découlant, et il indiquait que la Puissance 
mandataire se trouvait, à cet égard, dans la même situa
tion où s'étaient trouvés jadis les Musulmans qui avaient 
gouverné la Palestine. Il serait donc souhaitable d'insti
tuer un système judiciaire spécial pour trancher les 
diiTérends. Pour garantir le maintien, conformément au 
slal.u quo, de relations pacifiques entre les diverses insti
tutions religieuses, le représentant du Patriarcat armé
nien pense que ce système devrait prendre la forme d'un 
tribunal international créé soit par l'Assemblée générale 
des Nat~ons Unies, soit par un autre organe compétent 
des N~twns Unies. Ce tribunal devrait être indépendant 
d.~s tn?unaux civils de la Ville ; les magistrats qui y 
siegeraient ne devraient être ni des Arabes de Palestine 
ni ~es Juif~, ni des fidèles de l'une quelconque des troi~ 
E?hses qm possèdent des droits de propriété sur les 
Lieux samts. Grâce ù la constitution d'un tribunal de 
ce genre, dont les membres exerceraient leurs fonctions 
pendant une période déterminée, le Gouverneur n'aurait 
plus besoin d'être assisté par une Commission d'enquête, 
comme le suggère le projet de statut 1 . Le Gouverneur 
n~ .d~vrait pas avoir la lourde tâche de prendre des 
d~ciSion~ sur des questions qu'il n'aurait ni le temps 
m p~ut-etre la compétence d'étudier assez ù fond, et les 
magistrats nommés à cette unique fin garantiraient le 
rè?lement équitable des litiges de ce genre. Un tel 
tnbunal fonderait ses décisions sur les divers instruments 
j~ridiques qui établissent les droits et privilèges des 
diverses communautés à l'égard des Lieux saints. En 
adm~ttant même que ce tribunal doive élaborer une 
proce.dure nouvelle pour traiter d'un problème qui est 
certamement particulier ce serait là sans aucun doute 

fi ' ' ' un e ort qu'il vaudrait la peine de faire. 

23.. Pour ce qui est des principes à appliquer en matière 
sociale et culturelle, le Patriarcat arménien estime que 
la population de la ville de Jérusalem devrait être 
autorisée à conserver son caractère hétérogène. Il ne 
~aut pas qu'il y ait de discrimination entre les écoles 

es communautés juive et arabe et les écoles des autres 
co~munautés nationales. Les écoles de tous les éléments 
natwnaux et religieux de la Ville devraient être soumises 
à ~a même loi et bénéficier de la même situation écono
mique. Du point de vue numérique toutes les commu-
nauté ' l' · ' . ~' .a ex~ephon des Arabes et des Juifs, seront en 
mmonte; rnms il ne faut pas qu'elles soient traitées 
comme des minorités au sens politique du terme. Jéru
salem ne deviendra un microcosme représentatif du 
;onde entier que si les membres de toutes les races et 

e tout.~s les religions y jouissent de l'égalité des droits 
e-? n:abere de citoyenneté et en matière d'enseignement, 
am~I que d.ans tous les autres domaines de la vie sociale 
et econom1que. 

2~. En conclusion, le représentant du Patriarcat armé
n.~e~~.~ Jérusalem insiste auprès du Conseil sur la néces
SI e el.aborer rapidement une solution. La population 
?e la. VIlle aujourd'hui divisée vit dans des conditions 
mtolerables et la plupart des habitants sont privés de 
moyens d'existence aussi bien que de foyer. Les maladies 

1 Article -36, paragraphe 3. 

y sévissent et la mortalité infantile augmente. La vie 
quotidienne des habitants a été bouleversée, et il existe 
bien des rancœurs. Il faut le plus vite possible permettre 
à cette population éprouvée de reprendre la vie pacifique 
qu'elle appelle de ses vœux. 

25. M. JAMALI (Irak), se référant à la déclaration de 
Mgr Tiran selon laquelle 3.000 Arméniens habitant 
normalement Jérusalem sont actuellement réfugiés dans 
des pays voisins, exprime l'espoir que le Conseil prendra 
les mesures nécessaires pour que toutes les personnes 
qui ont dû quitter Jérusalem puissent, à bref délai, 
rentrer dans leurs foyers. C'est pour le Conseil un devoir 
immédiat et pressant que de traiter cette question, qui 
relève incontestablement de sa compétence. 

26. Le PRÉSIDENT remercie Mgr Tiran de son exposé 
et lui renouvelle l'assurance que le Conseil entendra 
à nouveau au cas où les débats l'amèneraient, lui ou 
un autre représentant du Patriarcat arménien de Jéru
salem, à présenter des observations complémentaires. 

Mgr Tiran se relire. 

Sur l'invitation du Président, M. Nolde (représentant 
la Commission des Eglises pour les affaires internatio
nales) prend place d la table du Conseil. 

27. M. NoLDE (représentant la Commission des Eglises 
pour les affaires internationales) remercie le Conseil de 
lui permettre de prendre la parole au nom de la Com
mission des Eglises pour les affaires internationales, 
organe officiel commun au Conseil œcuménique .des 
Eglises, qui groupe les représentants de 155 Eglises 
réparties dans 44 pays, et au Conseil international des 
missions, qui comprend 52 organisations, conférences 
et comités de 68 pays et territoires différents. 

28. Avant d'exposer l'opinion du Comité sur l'inter
nationalisation de Jérusalem, M. Nolde doit déclarer 
que les églises et organisations religieus~s. ne sont nulle
ment unanimes sur les méthodes politiques les plus 
propres à sauvegarder, en Palesti~e, les intérê~s de~ 
diverses religions. Toutefois, les éghses et co~seJls q~I 
ont officiellement exprimé leur avis (et dont Il est fait 
mention à la section 5 de la troisième partie du docu
ment T /457) sont d'accord pour estime~ que~ so~s une 
forme qui reste à déterminer, l'internatwnahsatwn est 
nécessaire. Les groupes chrétiens ont, chacun en ce 
qui le concerne préconisé divers régimes qui vont d'une 
responsabilité i'nternationale très restreinte jusqu'à une 
juridiction internationale complète. 

29. En conséquence, la Commission des Eglises a 
énoncé des conditions minima pour le contrôle de 
Jérusalem et au besoin, pour le contrôle d'autres régions 
de la Palesti~e. Ces conditions minima ont été officielle
ment adoptées par : le Comité exécutif de la ~?mmi~si?n 
des Eglises, le Comité de la Conference of Brtltsh ~tssw
nary Societies pour le Proche et le Mo~en-Onent, le 
Federal Council of the Churches of Chrtsl des Etats
Unis d'Amérique, et d'autres organisations .religieus~s. 
L'orateur fait remarquer que toutes les ~onnees fo~r~1es 
par la Commission des Eglises, y comp.ris ces ~onditJons 
minima fiaurent à la troisième partie (sectiOn 5) du 

' 0 
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document de travail présenté par le Président (T /457) 
et que ces données n'ont aucun rapport avec celles qui 
ont été soumises par la mission officieuse d'enquête de 
1'American Christian Palestine Commillee. 

30. Lors de la quatrième session de l'Assemblée géné
rale, la Commission des Eglises n'a appuyé aucun des 
projets soumis à la Commission politique spéciale et 
étudiés par cette Commisssion. Elle s'est efforcée d'obte
nir que chacune des propositions fût modifiée de façon 
que le programme finalement adopté par l'Assemblée 
s'accordât avec les conditions minima qu'elle avait 
énoncées. 

31. Ces conditions minima visent à sauvegarder non 
seulement les édifices et sites religieux que l'on désigne 
généralement du nom de (( Lieux saints ))' mais aussi, 
et plus spécialement, les activités et intérêts actuels 
des diverses confessions religieuses. Il existe, en Pales
tine, des églises, des écoles, des hôpitaux, des orphe
linats qui ne sont pas des Lieux saints, mais auxquels 
les chrétiens du monde entier s'intéressent, ainsi que 
le montre clairement l'appui qu'ils leur donnent. 

32. II est donc essentiel que le régime politique qui 
sera établi fasse de Jérusalem et de la Palestine une 
entité où l'harmonie règne, où les hommes de toute 
confession puissent exprimer librement leurs convictions 
par des actes et par des paroles et où ils entretiennent 
des relations amicales avec les fidèles des autres reli
gions. 

33. II résulte d'une telle prémisse que trois conditions 
minima doivent être réalisées à Jérusalem: les droits 
de l'homme et les libertés fondamentales, notamment 
la pleine et entière liberté de religion, doivent être 
garantis à tous ; la protection des Lieux saints, des 
édifices et des sites religieux en Palestine et la liberté 
d'accès à ces Lieux doivent être reconnus comme 
incombant à la communauté internationale ; enfin, tous 
les biens appartenant aux églises et aux missions en 
Palestine, et qui ont été saisis par les Arabes ou par les 
Juifs, doivent être rendus à leurs propriétaires légitimes. 

34. La Commission des Eglises estime qu'il appartient 
à la communauté internationale d'assurer le libre exer
cice des droits de l'homme et que, en cas de violation 
ou de limitation de ces droits, appel doit pouvoir être 
fait à l'organe compétent des Nations Unies. Les habi
tants de la Palestine professent trois fois différentes ; 
il est donc indispensable de leur garantir le droit tradi
tionnel à la liberté de religion, y compris le droit de 
faire des prosélytes. Il ne suffit pas, pour que l'entière 
protection des droits de l'homme .soit assurée, que les 
organes nationaux et internationaux acceptent simple
ment les obligations morales qui résultent de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme : il faut que 
l'adhésion à une convention crée une obligation juri
dique. Il va sans dire qu'il faut aussi sauvegarder tous 
les autres droits de l'homme ; et conformément au vœu 
exprimé par l'ensemble des organisations qui l'ont 
mandaté, M. Nolde demande avec insistance que les 
personnes et les familles qui ont eu à souffrir de la 
guerre en Palestine rentrent en possession de la totalité 
de leurs biens. 

35. En ce qui concerne la seconde condition minimum, 
la nécessité d'assurer l'entière protection des Lieux 
saints et la liberté d'accès à ces Lieux est trop générale
ment reconnue pour avoir besoin d'être soulignée. 
M. Nolde est, sur ce point, du même avis que Mgr Ger
manas, qui a parlé au nom du Patriarcat orthodoxe 
grec de Jérusalem (lSe séance). La Commission des 
Eglises pour les affaires internationales estime que l'on 
ne doit pas établir de barrière artificielle entre, d'une 
part, les sites religieux ayant un caractère historique 
et, d'autre part, le pays dans lequel se trouvent ces 
sites. Le régime international à instituer devra tenir 
compte, à tous égards, de la vie quotidienne de la 
population de Palestine. Cela nécessitera des dispositions 
politiques telles que les mesures assurant la protection 
des Lieux saints et leur emploi par les fidèles du monde 
entier se combinent avec la garantie donnée aux habi
tants de la Ville quant au respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales. 

36. Quant à la troisième et dernière condition mini
mum, M. Nolde rappelle que, pour des motifs d'ordre 
gouvernemental ou militaire, quantité de biens appar
tenant aux églises et aux missions et dont la valeur est 
estimée à plusieurs millions de dollars, ont été saisis. 
Une partie de ces biens a été restituée aux propriétaires, 
mais, dans bien des cas, les titres de propriété n'ont pas 
pu être établis. La bonne volonté que les Gouvernements 
intéressés mettront à restituer, sans distinction de race, 
de religion, de nationalité les biens dont il s'agit, per
mettra à l'opinion de juger de la mesure dans laquelle 
la liberté religieuse sera assurée dans l'avenir à toutes 
les familles spirituelles. 

37. M. Nolde attire enfin l'attention du Conseil sur 
le mémorandum présenté par l'Archevêque de Canter
bury et reproduit à la section 5 de la troisième partie 
du document de travail présenté par le Président 
(T /457). Ce plan est approuvé par les chefs de l'Eglise 
d'Angleterre et il a été communiqué, au cours de la 
quatrième session de l'Assemblée générale, à un certain 
nombre de délégations. Si, en ce qui concerne les prin
cipes fondamentaux, il existe certaines analogies frap
pantes entre ce mémorandum et le programme proposé 
par le Président du Conseil de tutelle, on peut relever, 
dans le détail, des divergences importantes. M. Nolde 
ajoute qu'après que l'Assemblée générale eut adopté 
la résolution 303 (IV), l'Archevêque de Canterbury a 
publié une lettre dans laquelle il insistait pour que la 
décision des Nations Unies fût acceptée. Il appartient 
au Conseil de juger de la mesure dans laquelle ce mémo
randum concerne le problème qui fait l'objet de ses 
débats. 

38. M. JAMALI (Irak) voudrait savoir quelle quantité 
de biens d'église les Juifs et les Arabes détiennent 
aujourd'hui. 

39. M. NoLDE (représentant la Commission des Eglises 
pour les affaires internationales) répond qu'en ce qui 
concerne la Fédération luthérienne mondiale, les biens 
saisis ont été estimés en 1948 à 38 millions de dollars, 
dont 60 % sont aux mains des Juifs. La valeur totale 
des biens d'église qui devraient être restitués aux pro-
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priétaires légitimes peut être estimée au double ou au 
triple de cette somme. 

40. Le PRÉSIDENT remercie le représentant de la Com
mission des Eglises pour les affaires internationales de 
son exposé. 

M. Nolde se relire. 

41. Le PRÉSIDENT attire l'attention du Conseil sur le 
projet de résolution suivant (T /L.15), soumis par la 
délégation de la Chine : 

<< Le Conseil de tutelle 

«Décide de poursuivre immédiatement, pour la ter
miner, l'élaboration du statut de Jérusalem, confor
mément aux dispositions du paragraphe 1 (2) de la 
résolution de l'Assemblée générale en date du 9 décem
bre 1949.» 

42. M. LIU (Chine) déclare que le but de sa proposition 
est d'aider le Conseil à se mettre à l'œuvre sans tarder. 
A son avis, puisque le Conseil de tutelle est saisi de la 
résolution 303 (IV) de l'Assemblée générale, il doit 
s'abstenir de discuter plus avant des multiples aspects 
politiques du problème et il doit entreprendre sans 
délai d'achever d'élaborer le statut de Jérusalem. 

43. Le représentant de la Chine ne pense pas qu'il y 
ait la moindre contradiction entre sa propre proposition 
et la motion d'ordre du représentant des Philippines, 
puisque l'une ct l'autre s'inspirent de l'idée essentielle 
que le Conseil doit prendre pour base de ses travaux 
le projet de statut de Jérusalem élaboré en 1948. 

44. M. RYCKMANS (Belgique) pense que, d'une façon 
générale, les membres du Conseil sont d'accord avec 
le représentant de la Chine pour estimer que le Conseil 
doit poursuivre sa tâche et, en conséquence, passer à 
l'étude du statut de Jérusalem élaboré en 1948, et exa
miner la mesure dans laquelle ce statut pourrait être 
adapté aux circonstances actuelles. 

45. Cependant, reprenant l'idée qu'il a formulée au 
cours de la seizième séance et que lui semblent partager 
de nombreux membres du Conseil, il voudrait insister 
sur le fait que la mission du Conseil n'est pas de faire 
œuvre d'hostilité mais œuvre de paix. 

46. On vient de soulever une fois de plus la question 
de savoir si le Conseil doit prendre comme base de 
discussion le projet de statut élaboré en 1948 ou les 
suggestions présentées par le Président dans l'exposé 
par lequel il a, au cours de la neuvième séance, ouvert 
le débat sur la question. Le Président s'est défendu 
d'avoir présenté un plan nouveau au Conseil, mais 
certaines délégations auraient voulu écarter expressé
ment du débat les suggestions du Président. L'orateur 
rappelle qu'il a demandé avec insistance au Conseil de 
n'en rien faire. En effet, pour agir conformément à 
l'esprit des Nations Unies, c'est-à-dire dans un esprit 
pacifique et de conciliation, le Conseil ne doit écarter 
d'avance aucune possibilité de conciliation. Les sugges
tions du Président, tout comme le projet de statut 
élaboré en 1948, se heurtent aujourd'hui à l'hostilité 
des deux parties en présence. Mais comme il l'a déjà 

fait observer, un fait nouveau est intervenu depuis le 
moment où le Conseil a préparé ce statut: c'est le vote 
par l'Assemblée générale de la résolution 303 (IV). 

47. L'Assemblée générale a adopté une résolution 
relative au corpus separalum et à son étendue. Comme 
l'orateur l'a déjà souligné, ceux qui refuseraient de 
s'incliner devant cette résolution et d'accepter la mise 
en application du statut assumeraient, devant le monde 
et devant l'histoire, une responsabilité que l'on est obligé 
de qualifier d'écrasante. C'est pourquoi il n'est pas inter
dit de penser qu'après ce fait nouveau, un nouvel esprit, 
un esprit de conciliation pourrait se manifester. On peut 
en effet espérer que, dans les deux parties en présence, 
les éléments pacifiques triompheront. Le Conseil ne 
doit pas désespérer de parvenir à une solution de con
ciliation. 

48. En conséquence, l'orateur craint que l'on n'attri
bue à la résolution proposée par la délégation de la 
Chine une portée qu'elle n'a pas- qu'on ne l'interprète 
comme signifiant que le Conseil a décidé de repousser 
d'avance toute solution de conciliation, et estime n'avoir 
pas d'autre tâche que d'appliquer toute la résolu
tion 303 (IV) de l'Assemblée générale, mais rien que 
cette résolution. Si le Conseil pouvait présenter à l'As
semblée une solution qui donnât satisfaction au monde 
chrétien, au monde musulman et au monde juif et qui 
fût, en même temps, acceptable pour l'Etat d'Israël 
et le Royaume hachémite de Jordanie, croit-on vrai
ment que l'Assemblée pourrait reprocher au Conseil 
d'avoir exclu du corpus separalum, qu'elle a hâtivement 
délimité, quelques rues ou quelques quartiers dont la 
population est constituée, dans son immense majorité, 
de nouveaux immigrants juifs ? 

49. C'est pourquoi le représentant de la Belgique 
demande au représentant de la Chine d'accepter que 
sa proposition soit légèrement amendée par la suppres
sion des mots « pour la terminer >>. Cette simple sup
pression suffirait à marquer l'esprit de conciliation qui 
anime le Conseil. 

50. M. JAMALI {Irak) est en désaccord, sur plusieurs 
des points qu'il a soulevés, avec le représentant de la 
Belgique, dont l'argumentation semble se fonder sur 
le postulat que le Conseil discute du problème de Jéru
salem pour la première fois et doit chercher à le résoudre. 
Or, tout le monde connaît l'histoire du problème au 
cours des années 1947-1949, et notamment le fait que 
les Puissances qui occupent la Ville ont signé le 
12 mai 1949 un procès-verbal dit procès-verbal de 
Lausanne (annexes à A/927) reconnaissant la validité 
de la résolution 181 (II) adoptée par l'Assemblée géné
rale du 29 novembre 1947. C'est sur la base de cette 
résolution que se sont déroulées par la suite les négo
ciations entre les Puissances occupant la Ville. Toutes 
les méthodes possibles de compromis et de conciliation 
ont déjà été étudiées au sein de l'Assemblée générale 
et de la Commission de conciliation pour la Palestine. 
A l'heure actuelle, le rôle du Conseil de tutelle ne co~
siste pas à entreprendre une tâche de conciliation, mais 
à parachever la rédaction du statut de Jérusalem. Le 
Conseil de tutelle n'a été chargé ni de maintenir la 
paix entre les parties adverses ni de négocier avec elles. 
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51. Le représentant de l'Irak est donc contraint 
d'opposer au représentant de la Belgique la même 
argumentation qu'il a développée à la seizième séance, 
lorsqu'il a exposé l'idée que l'Assemblée générale se 
fait de Jérusalem en tant que foyer spirituel, et qu'il 
a mis le Conseil en présence des trois méthodes d'action 
entre lesquelles il a le choix. 

52. M. RYCKMANS (Belgique) estime lui aussi que 
l'Assemblée générale n'a pas chargé le Conseil de faire 
œuvre de conciliation, et c'est pourquoi il est d'accord 
avec le représentant de la Chine pour penser que le 
Conseil doit entreprendre immédiatement la tâche que 
lui a confiée l'Assemblée générale. 

53. Il demande au représentant de l'Irak si, selon lui, 
l'Assemblée a interdit au Conseil de prêter 1 'oreille à 
des propositions de conciliation qui - l'orateur en 
convient - ne sauraient évidemment venir du Conseil 
lui-même. Le représentant de l'Irak prendrait-il la res
ponsabilité de soutenir. que le Conseil doit repousser 
toute solution de conciliation qui pourrait éventuelle
ment lui être soumise ? C'est là une responsabilité que 
l'orateur ne pourrait et ne voudrait certes pas prendre, 
et l'amendement qu'il propose vise précisément à ne 
pas imposer au Conseil une aussi grave responsabilité. 

54. M. JAMALI (Irak) dit que ni les Nations Unies 
dans leur ensemble, ni le Gouvernement d~un Etat 
arabe q~el qu'il soit ne sont opposés à la conciliation; 
ceux qm y sont opposés sont ceux qui, suivant leur 
convenance du moment, se servent des Nations Unies 
ou bravent leurs résolutions. C'est l'une des fonctions 
primordiales des Nations Unies que de s'efforcer de 
réaliser la conciliation, mais le Conseil de tutelle n'a 
pas mission de rechercher une conciliation sur le pro
blème de Jérusalem. La Commission de conciliation 
pour la Palestine existe toujours et ceux qui tiennent 
à rechercher la conciliation dans l'esprit des résolutions 
votées par l'Assemblée générale peuvent s'y employer 
en recourant aux bons offices de cette Commission. Le 
représentant de l'Irak n'a pas été chargé par son Gou
vernement de participer aux travaux d'un organe appelé 
à trouver une solution de conciliation au problème de 
Jérusalem. 

55. Le PRÉSIDENT intervient pour signaler que le texte 
français du projet de résolution de la Chine n'est pas 
exactement conforme au texte anglais de cette réso
lution, qui reprend les termes mêmes d'un passage 
de la résolution 303 (IV) de l'Assemblée générale, à 
savoir : « To request for this purpose that the Trustee
ship Council at its next session, whether special or 
regular, complete the preparation of the Statu te of Jeru
salem ... ll. Le texte français du projet de résolution 
présenté par la délégation chinoise devrait donc être 
ainsi conçu : 

« Le Conseil de tutelle 

<<Décide de poursuivre immédiatement la mise au 
point du statut de Jérusalem ... ll 

56. M. JAMALI (Irak) dit qu'il s'est toujours opposé 
en principe à ce que le Conseil emploie d'autres termes 
que ceux qui figurent dans une résolution de l'Assem-

blée générale, lorsqu'il peut logiquement reprendre les 
mêmes. 

57. M. Lru (Chine) confirme qu'il a repris les mots 
« completion of the preparation of the Statu te of J eru
salem », dans la résolution 303 (IV) ; il ne croit pas que 
l'on puisse les interpréter, à supposer qu'ils soient 
retenus, dans le sens indiqué par le représentant de la 
Belgique ; si au contraire on les supprime, cela pourra 
faire croire que le Conseil de tutelle s'est engagé dans 
une voie différente de celle que lui indiquait la résolution 
de l'Assemblée générale. C'est pourquoi l'orateur ne 
peut accepter l'amendement de la Belgique. 

58. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) signale que le 
Conseil discute actuellement sur une question qu'il 
était superflu de soulever et demande au représentant 
de la Belgique s'il ne consentirait pas à retirer son 
amendement au cas où le Président déclarerait -
comme le représentant de la Chine lui-même, auteur 
du projet de résolution, vient de le faire déjà - qu'en 
adoptant le projet de résolution de la Chine, le Conseil 
ne s'interdira pas d'examiner des suggestions du genre 
de celles qu'a présentées le Président, à propos du 
projet de statut. 

59. Le PRÉSIDENT dit qu'il ne lui appartient pas 
d'interpréter les intentions du représentant de la Chine, 
qui l'a déjà fait lui-même de façon très claire. De même 
que le représentant de la Chine, il estime que le Conseil 
de tutelle n'a pas à choisir entre deux documents. Il 
a d'ailleurs expliqué, dans la déclaration initiale qu'il 
a faite au cours de la neuvième séance, et il a précisé 
par la suite à mainte reprise, que, lorsque le Conseil 
se saisira du projet de statut élaboré en 1948, il devra 
en modifier certaines parties pour les rendre conformes 
aux dispositions de la résolution 303 (IV) de l'Assemblée 
générale. Selon lui, le Conseil de tutelle doit jouir, dans 
cette tâche, d'une large faculté d'interprétation. 

60. Si le Président a bien compris les intentions du 
représentant de la Chine, la proposition de ce dernier 
a simplement pour but d'inviter le Conseil de tutelle 
à s'acquitter le plus rapidement possible de la tâche 
technique qui lui a été impartie par l'Assemblée générale. 
Bien entendu, au cours de cet examen, les membres 
du Conseil pourront soumettre des propositions pra
tiques visant à adapter ce statut à la situation actuelle. 
Il ne voit pas en quoi le point de vue du représentant 
de la Belgique diffère de celui du représentant de la 
Chine. 

61. M. RYCKMANS (Belgique) répète les raisons qui 
l'ont induit à présenter son projet d'amendement à la 
résolution du représentant de la Chine. Cependant, 
après l'intervention du représentant des Etats-Unis, il 
déclare que, s'il était certain que, dans l'esprit de la 
majorité des membres du Conseil, la résolution propo
sée par le représentant de la Chine n'a pas un caractère 
d'intransigeance absolue, il retirerait son amendement 
et serait prêt à accepter la résolution sous sa forme 
actuelle. 

62. M. Lru (Chine), répondant au PRÉSIDENT, dit qu'il 
approuve en tout point l'interprétation que le Président 
vient de donner du projet de résolution de la Chine. 
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63. M. INGLÉS (Philippines) estime, comme le repré
sentant de la Chine, qu'en adoptant le projet de réso
lution, le Conseil ne s'interdirait pas d'examiner les 
suggestions qui pourraient être émises au sujet du 
statut de Jérusalem. Il serait libre d'examiner toutes 
suggestions c~nformes à la résolution 303 (IV) de 
l'Assemblée générale, mais non celles qui déborderaient 
le cadre du mandat que lui donne cette résolution. 

64. M. JAMALI (Irak) partage l'avis du représentant 
des Philippines. Il espère que les membres qui approu
veraient l'opinion formulée par le Président ne seront 
pas considérés comme ayant accepté d'examiner des 
suggestions qui ne seraient pas conformes à la réso
lution 303 (IV). Si le Conseil en venait vraiment à 
examiner de telles suggestions, il travaillerait contre 
lui-même, puisque la mission qu'il doit actuellement 
remplir n'est pas politique mais technique. Les diffi
cultés auxquelles pourrait se heurter la mise en œuvre 
du statut élaboré par le Conseil seront étudiées par 
l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité ou peut-être 
d'autres organismes, mais non pas par le Conseil de 
tutelle lui-même. 

65. M. Hooo (Australie) dit que le Conseil ferait bien 
de traiter la question qui a été soulevée comme une 
question de procédure ; il suppose que le représentant 
de la Chine, en soumettant son projet de résolution, 
n'a pas perdu de vue que le Conseil a déjà beaucoup 
fait pour mettre au point le statut, et qu'il a décidé 
par sa résolution 113(8.2) du 19 décembre 1949 (T /426) 
que la mise au point du statut devait être effectuée 
dans le plus bref délai. Adopter le projet de résolution 
de la Chine équivaudrait purement et simplement à 
décider de poursuivre et d'achever la tâche que le Conseil 
a entreprise en décembre 1949. Le représentant de l'Aus
tralie est convaincu que la majorité des membres du 
Conseil s'est rangée à l'interprétation que le Président 
a donnée du projet de résolution ; le Conseil ne doit pas 
essayer au cours de la séance d'anticiper sur les sugges
tions qui pourraient être présentées au sujet du statut, 
ni préjuger leur recevabilité avant même qu'elles n'aient 
été formulées. Lorsqu'elles le seront, il va de soi que 
le Conseil ne tiendra pas à perdre de temps à discuter 
de suggestions qui ne seraient ni conformes à son 
mandat, ni acceptables pour tous les intéressés. 

66. M. Lru (Chine) dit que son projet de résolution 
n'a rien à voir avec la question de savoir si de telles 
suggestions doivent être acceptées. En l'adoptant, le 
Conseil ne s'interdirait pas de décider dans chaque cas 
d'espèce, au cours de l'examen du statut, s'il convient 
ou non d'examiner telle ou telle suggestion ou pro
position relative à ce statut. 

67. M. RYCKMANS (Belgique) ayant retiré son amende
ment, le PRÉSIDENT met aux voix le projet de résolution 
présenté par la délégation de la Chine (T /1.15). 

Ce projet de résolution est adopté à l'unanimité. 

La séance esl suspendue de 16 h. 40 à 17 h. 15. 

68. Le PRÉSIDENT annonce que la délégation française 
vient de présenter le projet de résolution suivant 2 : 

2 Reproduit, avec les amendements ultérieurement adoptés au 
cours de la discussion, sous la cote T /L.l6. 
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«Le Conseil de tutelle, 
«Ayant décidé d'aborder sans délai, conformément à 

la résolution 303 (IV) de l'Assemblée générale du 
9 décembre 1949, la revision du projet de Statut de 
Jérusalem qu'il avait élaboré en 1948, 

«Considérant que les deux Etats qui occupent actuel
lement la région et la ville de Jérusalem n'ont pas 
encore fait connaître officiellement au Conseil leurs vues 
sur la tâche dont il a été chargé par l'Assemblée générale, 

«Décide d'inviter l'Etat d'Israël et le Royaume 
hachémite de Jordanie à déléguer auprès du Conseil 
des représentants qualifiés pour exposer le point de vue 
de leurs Gouvernements respectifs sur la question de 
Jérusalem. n 

69. M. DE LEussE (France) fait observer, qu'au cours 
de la discussion générale, le Conseil a entendu l'avis 
de nombreuses personnalités parlant au nom d'orga
nismes religieux, ainsi que des représentants d'Eta~s 
qui ne sont pas membres du Conseil de tutelle, ~ais 
dont les territoires sont limitrophes de la Palestme. 
Selon lui, il est regrettable que le Conseil n'ait pas 
également entendu des représentants de l'Etat d'Israël 
et du Royaume hachémite de Jordanie. Il estime que 
la connaissance du point de vue des· deux Etats le plus 
directement intéressés à la question est indispensable, 
si le Conseil veut se montrer à la hauteur de sa tâche 
et prendre ses décisions en toute connaissance de cause. 
Puisque le Conseil a décidé à l'unanimité d'entreprendre 
immédiatement la mise au point du statut de Jérusalem, 
conformément au mandat qui lui a été assigné par 
l'Assemblée générale, la délégation française propose 
d'adresser une invitation officielle à l'Etat d'Israël et au 
Royaume hachémite de Jordanie, en leur demandant 
de déléguer auprès du Conseil des représentants qualifiés 
pour exposer leurs points de vue. 

70. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il votera 
pour la proposition de la France. Tout le monde recon
naît que le Royaume hachémite de Jordanie et l'Etat 
d'Israël ne sont pas les seuls états qu'intéresse le pro
blème de Jérusalem, et il faut que les intérêts des autres 
états soient préservés sans équivoque ; mais ces deux 
Gouvernements doivent être entendus du Conseil, 
puisque leurs troupes occupent actuellement certains 
secteurs de Jérusalem. Le Conseil a en outre le droit 
de solliciter leur aide et leur coopération. 

71. M. JAMALI (Irak) est hostile au projet de résolution 
de la France, non pas qu'il voie des inconvénients à 
ce que des représentants d'Israël et du Royaume haché
mite de Jordanie soient entendus au cours d'une séance 
du Conseil, mais parce qu'une invitation spéciale ne 
devrait pas être limitée à ces deux Etats. Le représen
tant de l'Irak est d'avis d'adresser cette invitation à 
tous les gouvernements qui sont en relations avec les 
Nations Unies. De plus, le Conseil n'a pas encore entendu 
l'exposé des vues du Vatican. Il devrait également 
s'informer de l'opinion de la population de Jérusalem, 
sans excepter les habitants de cette ville qui sont réfugiés 
ailleurs. II est censé préparer un statut pour Jérusalem, 
et non pas un statut pour Israël ou pour le Royaume 
hachémite de Jordanie. Si les Gouvernements de ces 
deux Etats sont priés d'envoyer des représentants au 



Conseil, les Etats arabes qui n'y sont pas représentés 
devraient également être conviés à le faire. Le prestige 
du Conseil aurait à souffrir s'il adressait, pour des rai
sons politiques, une invitation spéciale à un Gouverne
ment qui a ouvertement et activement bravé les Na ti ons 
Unies. Si le Conseil n'adresse d'invitation qu'à Israël 
et au Royaume hachémite de Jordanie, tout se passera 
comme s'il prenait la décision de faire traîner les choses 
en longueur et de retarder l'élaboration du statut de 
Jérusalem, puisque ces deux Gouvernement se sont, l'un 
et J'autre, déclarés hostiles à l'internationalisation de 
la ville. 

72. Le PRÉSIDENT déclare qu'aucune invitation spé
ciale n'a été adressée à ces deux Gouvernements, puisque 
l'invitation primitive, lancée à la suite de la proposition 
faite au cours de la neuvième séance par le représentant 
de l'Argentine, était adressée à tous les gouvernements 
et à toutes les institutions et associations qui désireraient 
être entendus. Le Président rappelle qu'elle a pris la 
forme d'un communiqué de presse spécial (communiqué 
de presse TRUST /41 ). 

73. Il voudrait, en outre, attirer l'attention du Conseil 
sur une question de procédure. L'invitation suggérée 
par la délégation française s'adresserait à deux Etats, 
dont un seul est Membre des Nations Unies, et, de ce 
fait, aurait une autre portée que l'invitation générale, 
qui a été adressée non seulement aux Gouvernements 
mais encore aux associations et organismes qualifiés, 
sans distinction. 

74. Les représentants d'organismes que le Conseil a 
entendus ont simplement exposé leurs points de vue, 
puis se sont retirés. La proposition présentée par la 
délégation française, si elle était adoptée, aurait pour 
effet de permettre aux représentants des deux Etats 
en question de siéger a"u Conseil avec voix consultative, 
au même titre que les observateurs, déjà présentés, des 
trois Etats limitrophes de la Palestine, à savoir l'Egypte, 
le Liban et la Syrie. 

75. M. HENRiQUEZ URENA (République Dominicaine) 
partage l'avis du représentant de la France, et estime 
que le fait d'inviter les représentants des deux Etats 
le plus directement intéressés, conformément à l'usage 
suivi aussi bien par l'Assemblée générale que par le 
Conseil de sécurité, n'empêche nullement d'inviter par 
la suite d'autres gouvernements ou organisations qua
lifiées. Le Conseil ayant pour tâche de démocratiser 
le projet de 1948, il est certainement utile d'entendre 
exposer l'avis des représentants de la population à 
laquelle doit s'appliquer ce statut. 

76. La délégation de la République Dominicaine votera 
donc en faveur du projet de résolution de la délégation 
française. 

77. M. DE LEussE (France), répondant au représentant 
de l'Irak, précise qu'en formulant cette proposition, la 
délégation française n'avait aucune arrière-pensée poli
tique. Le représentant de l'Irak a déclaré que les Gou
vernements d'Israël et de la Jordanie sont hostiles à 
la solution approuvée par l'Assemblée générale. C'est 
là, estime M. de Leusse, une raison de plus d'entendre 
les représentants respectifs de ces Gouvernements qui 
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exposeront les motifs sur lesquels se fonde leur refus 
d'accepter le projet de statut élaboré par le Conseil 
en 1948. Une telle audition ne peut qu'éclairer le pro
blème. L'orateur signale qu'à plusieurs reprises, divers 
organismes des Na ti ons Unies ont invité à participer à 
leurs débats des gouvernements qui avaient pris une 
position contraire à celle de la majorité des Etats 
Membres des Nations Unies; la proposition de la délé
gation française est donc conforme à une procédure 
déjà appliquée par les Nations Unies. 

78. M. Hoon (Australie) dit que, indépendamment 
des invitations analogues que le Conseil pourra envoyer 
par ailleurs, il est tout à la fois nécessaire et souhaitable 
que le Gouvernement d'Israël et celui du Royaume 
hachémite de Jordanie soient invités à envoyer des 
représentants à Genève. Mais le Conseil connaît déjà 
les vues de ces Gouvernements sur le problème de 
Jérusalem, car leurs représentants ont déjà fait des 
déclarations officielles à ce sujet. Le Conseil devrait 
donc décider à quel moment les représentants de ces 
Etats devront donner leur avis et sur quels aspects du 
problème devront porter leurs exposés. L'opinion per
sonnelle du représentant de l'Australie est que le Conseil 
devrait s'enquérir de leur opinion sur la demande que 
l'Assemblée générale a adressée au Conseil, l'invitant 
à «finir de mettre au point le statut de Jérusalem>>. 
C'est pourquoi l'orateur propose que, dans le projet 
de résolution de la France, le mots cc pour exposer le 
point de vue de leurs gouvernements respectifs sur la 
question de Jérusalem >> soient remplacés par une expres
sion du genre de : cc pour exposer le point de vue de leurs 
Gouvernements respectifs sur la revision du projet de 
statut de Jérusalem >>. Si cet amendement est adopté, 
le représentant de l'Australie votera pour le projet de 
résolution. 

79. M. JAMALI (Irak) dit qu'il ne verra jamais d'incon
vénient à ce que soit appliqué le principe proclamé par 
l'Assemblée générale, à savoir celui de la démocrati
sation du projet de statut. Mais c'est l'aide de la popu
lation de Jérusalem et non pas celle du Gouvernement 
d'Israël ou du Gouvernement de Jordanie que le Conseil 
doit rechercher. Il faut donc que le Conseil demande 
à la population locale de la région à laquelle s'appliquera 
le statut, c'est-à-dire à la population de la ville de 
Jérusalem, sans en excepter les réfugiés arabes qui l'ont 
quittée, de donner leur avis sur le statut ; en même 
temps, le Conseil doit inviter tous les gouvernements 
et non pas seulement ceux d'Israël et de la Jordanie, 
à présenter leurs vues sur l'élaboration du statut. Le 
Conseil devra, naturellement, par la suite, inviter les 
deux Gouvernements, en tant qu'Etats occupant la 
ville, à envoyer des représentants chargés de discuter 
la mise en vigueur du statut, les modalités du retrait 
des troupes et autres questions analogues. Toutefois, 
le représentant de l'Irak ne saurait approuver l'adoption, 
sous sa forme actuelle, du projet de résolution présenté 
par la délégation de la France ; il ne peut croire non 
plus que ce projet ne réponde pas à des mobiles poli
tiques. 

80. M. DE LEussE (France) se déclare en parfait accord 
avec le représentant de l'Australie, dont il accepte 
l'amendement. 



81. M. JAMALI (Irak) suggère que le projet de résolu
tion soit de nouveau amendé par l'insertion au troisième 
paragraphe des mots <<le Vatican JJ, ainsi que du nom 
des Etats arabes qui ne sont pas représentés à la séance ; 
il propose, en outre, que les mots « dans le sens de la 
résolution 303 (IV) de l'Assemblée générale en date du 
9 décembre 1949 et sa mise en œuvre Jl soient ajoutés 
à la fin de ce paragraphe. 

82. M. DE LEussE (France) fait observer au repré
sentant de l'Irak que le deuxième paragraphe de la 
proposition de la France précise que si le Conseil invite 
l'Etat d'Israël et le Royaume hachémite de Jordanie 
à venir exposer leurs vues au Conseil, c'est parce que 
ces Etats occupent actuellement la ville de Jérusalem ; 
cependant, il ne s'oppose pas à ce qu'une invitation soit 
adressée à d'autres gouvernements et organisations. 

83. M. JAMALI (Irak) propose la suppression du 
deuxième paragraphe du projet de résolution. 

84. M. HENRIQUEZ URENA (République Dominicaine) 
suggère d'adresser au Saint-Siège une invitation séparée, 
ce qui serait plus facile que d'inclure dans le projet de 
résolution un paragraphe spécial à cet effet. 

85. M. JAMALI (Irak) accepte la proposition du repré
sentant de la République Dominicaine, mais il tient à 
faire observer que les égards dus au Vatican seraient 
saufs si l'invitation faite au Vatican figurait dans un 
paragraphe et l'invitation adressée aux autres Etats 
dans le paragraphe suivant de la même résolution. 

86. M. RYCKMANS (Belgique) voudrait faire remarquer 
au Conseil qu'il existe une différence entre l'invitation 
que l'on propose d'adresser à Israël et à la Jordanie 
d'une part et l'invitation qui serait adressée au Vatican 
d'autre part. En effet, en adressant une invitation à 
l'Etat d'Israël et à la Jordanie, le Conseil est en droit 
d'attendre de ces deux Etats qu'ils lui apportent leur 
collaboration. Il n'en va pas de même en ce qui concerne 
le Vatican. 

87. Après un échange de vues, M. HENRIQUEZ URENA 
(République Dominicaine) accepte de préparer un projet 
de résolution contenant une invitation à l'adresse du 
Vatican. 

88. M. lNGLÉS (Philippines) dit que, puisque le 
deuxième paragraphe du projet français de résolution 
mentionne le fait que «les deux Etats qui occupent 
actuellement la région et la ville de Jérusalem n'ont 
pas encore fait connaître officiellement au Conseil leurs 
vues sur la tâche dont il a été chargé par l'Assemblée 
générale ll, il est d'avis d'ajouter les mots <<et sur sa 
mise en œuvre JJ à la fin du troisième paragraphe amendé 
suivant la proposition du représentant de l'Australie. 

89. M. DE LEUSSE (France) estime que le deuxième 
paragraphe de la proposition présentée par la délégation 
de la France a son utilité, car il précise la raison pour 
laquelle l'invitation est faite. La suggestion du repré
sentant de l'Irak, tendant à ajouter au dernier para
graphe les mots «dans le sens de la proposition 303 (IV) 
de l'Assemblée générale en date du 9 décembre 1949 
et sur sa mise en œuvre JJ ne lui semble guère justifiée, 
étant donné que les termes ajoutés feraient pour la 

plupart double emploi avec le premier paragraphe de 
la proposition française. Il est toutefois d'accord avec 
le représentant de l'Irak et avec celui des Philippines 
pour ajouter à la fin du dernier alinéa les mots <<et sur 
sa mise en œuvre J), 

90. M. JAMALI (Irak) propose qu'au cas où le Conseil 
déciderait que l'invitation adressée au Vatican ~oi~ 
faire l'objet d'une résolution distincte, les mots << ams1 
que les Etats membres de la Ligue arabe )J soient ajoutés 
à la fin du troisième paragraphe du projet français de 
résolution. 

91. M. DE LEussE (France) ne voit pas d'inconvénient 
à ce que des invitations soient adressées à d'autres 
Etats, si le Conseil le juge opportun, mais, dans ce cas, 
il faudrait supprimer le deuxième paragraphe de sa 
proposition, ce qui lui paraîtrait regrettable. Il se 
demande d'ailleurs pourquoi on n'adresserait d'invita: 
tion qu'aux Etats membres de la Ligue arabe. Il lm 
paraît préférable de s'en tenir aux termes de la propo
sition française amendée par les représentants de l'Aus
tralie et des Philippines. L'invitation adressée aux autres 
pays pourrait faire l'objet d'une résolution séparée, tout 
comme l'invitation adressée au Vatican. 

92. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) estime que 
l'attitude adoptée par le représentant de la France e~t 
tout à fait raisonnable. Le Conseil s'intéresse tout parti
culièrement aux vues d'Israël et de la Jordanie, parce 
que les troupes de ces pays occupent actuellement 
certains quartiers de Jérusalem et que ces Etats sont, 
de ce fait, plus directement intéressés qu'aucun autre au 
problème dont le Conseil est saisi. Si le projet de ~és~
lution était amendé de manière à prévoir que des mvi
tations spéciales seront adressées aux Etats arabes 
autres que le Royaume hachémite de Jordanie, !e ,sens 
même de la résolution serait profondément modifie. 

93. M. HENRiQUEZ URENA (République Dominicaine) 
présente le projet de résolution suivant 3 : 

<< Le Conseil de tutelle, 
<< Ayant décidé d'aborder sans délai, conformément à 

la résolution 303 (IV) de l'Assemblée générale du 
9 décembre 1949, la revision du projet de statut de 
Jérusalem qu'il avait élaboré en 1948, 

<< Considérant que les points de vue du Saint-Siège, 
revêtu d'une si haute autorité spirituelle, sont du plus 
grand intérêt pour l'accomplissement de cette tâche, 

<<Décide d'inviter très respectueusement le Saint
Siège à déléguer auprès du Conseil un représen.t~nt 
qualifié pour exposer ses points de vue sur la revisiOn 
du projet de statut de Jérusalem et sur sa mise en 
œuvre.)) 

94. M. JAMALI (Irak) dit que si les r~solutio~~· qui 
risquent d'avoir d'importantes répercussiOns politiques, 
avaient été présentées vingt-quatre heures avant d'être 
discutées par le Conseil, il aurait été en mesure .de 
présenter des amendements mûrement réfléchis au. heu 
de formules improvisées. Il espère que le Conseil .ne 
prendra pas de décision sur les projets de résolutiOn 
à la séance en cours. 

3 Ultérieurement distribué sous la cote T /L.l7. 
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95. Le PRÉSIDENT propose que conformément à l'arti
cle 57 de son règlement intérieur, le Conseil renvoie à 
la séance suivante sa décision sur les projets de résolu
tion soumis par les représentants de la France et de 
la République Dominicaine, ainsi que les amendements 
à ces projets. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 18 h. 30. 
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